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L’annonce par le trésorier-payeur général de l’Indre d’une restructuration du réseau des perceptions fiscales, a 
conduit certains élus de communes concernées à réagir parfois vivement. Après s’être entretenu avec tous, le 
député Bernard Pousset se prononce à son tour. 
 

 « Si le service public doit être défendu partout, et particulièrement dans nos communes rurales, cela ne signifie 
pas que les mutations sont forcément mauvaises. La modernisation souhaitée par la trésorerie générale vise à 
assurer à l’ensemble des usagers du Trésor public un niveau élevé de services. A niveau de service égal, il faut 
laisser nos administrations se réformer librement ; si le niveau de service évolue, il faut essayer de comprendre 
pourquoi. Dans l’Indre, les cantons de Saint Benoît-du-Sault ou de Bélâbre ont déjà expérimenté de façon 
satisfaisante les évolutions qui nous sont aujourd’hui proposées. Soyons prudents et vigilants, mais sachons aussi 
regarder l’avenir. 
 

Qu’une commune soit dynamique ne signifie pas qu’elle doit cesser de se moderniser, bien au contraire. Tout 
changement suscite des inquiétudes légitimes, mais il faut aussi que nous soyons, tous ensemble, constructifs. 
Avançons maintenant là où c’est possible, et laissons du temps là où ça l’est moins, afin que ceux qui sont 
partagés puissent être rassurés. On peut notamment envisager l’ouverture des perceptions plusieurs demi-
journées par semaine, afin de maintenir la proximité pour les particuliers, tout en regroupant les autres missions 
des services fiscaux sur des pôles plus importants. Nous devons nous situer dans une logique où chacun sera 
gagnant. 
 

Lorsque je l’ai rencontré, le trésorier-payeur général s’est montré suffisamment ouvert et sensible à ces 
préoccupations, pour que les oppositions qui s’expriment face à ce projet conservent une certaine mesure, tout 
en privilégiant le dialogue. C’est d’ailleurs dans cette perspective que je vais de nouveau contacter tous les 
interlocuteurs afin que le débat se repositionne sur sa véritable assise : la modernisation harmonieuse des 
services publics dans nos communes rurales. » 
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